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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-13200

Département(s) de publication : 75, 971, 972, 973, 977, 978
 Annonce n° 26-13200

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-2741

Section 2 - Identification de l'acheteur

ARS971Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13000803000012N° National d'identification : 
GOURBEYREVille : 

97113Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75, 971, 972, 973, 977, 978Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

PRESTATIONS DE CONCEPTION, D’ADAPTATION ET D’ANIMATION DE Intitulé du marché : 
FORMATIONS AU MANAGEMENT POUR LES MANAGERS DE L’AGENCE DE SANTE DE GUADELOUPE, 
SAINT MARTIN, SAINT BARTHELEMY

80000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation consiste en l'acquisition de prestations de Description succincte du marché : 
conception, d'adaptation et d'animation de formations au management pour tous les managers de 
l'agence de santé de Guadeloupe, Saint Martin, Saint Barthélemy

Les critères d’attribution ainsi que les modalités d’analyse des offres sont Critères d'attribution : 
disponibles dans le RC: 1° Prix; 2° Qualité technique et organisationnelle de l’offre; 3° Qualité des 
moyens humains mis à disposition par le candidat pour répondre aux besoins de formation de l’ARS.

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres (DLRO) est reportée au 20/02/2026 à 12h00 heure de 
Guadeloupe, soit 17h00 heure de Métropole.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-13200
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-13200
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06/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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